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24e groupe.—Objets d’art desepoques anterieures, 
exposes par des amateurs et des collec- 
tionneurs (Exposition des amateurs). 

25e groupe.—Beaux-Arts. 
26e groupe.—Education, Instruction et Enseigne- 

ment. 
Les produits suivants feront l’objet d’Expositions 

internationales temporaires, c’est-ä-dire restreintes aune 
courte duree par la nature meine de leur objet: 

Animaux vivants (cbevaux, bceufs, moutons, porcs, 
cliiens, chats, volaille, gibier, poissons etc. etc.); 

Volailles engraissees, venaisons, viandes, graisses, 
etc.; 

Produits des laiteries et fromageries; 
Produits d’borticulture, fruits verts, legumes.flcurs etc. 
Plantes vivantes nuisibles ä l’agriculture et aux 

forets. 
II sera fait des essais dynamometriques pour con- 

stater la force de traction des animaux. 
Pendant l’Exposition de cbevaux de luxe, des 

courses internationales auront Heu, pour lesquelles des 
prix seront decernes. D’autres representations de sport, 
telles que regates, jeux nationaux etc., seront aussi 
organisees. 

5. La repartition de l’espace, accorde ä cliaque 
Commission etrangere pour exposer les produits de ses 
nationaux, sera geographique , c’est-ä-dire qu’elle se 
fera par pays, de fagon ä ce que les differents territoires 
de production soient groupes, autant que possible, dans 
le meme ordre dans lequel ils se trouvent sur le globe, 
dans la direction de l’ouest ä Test. 


